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APRÈS L'ARTICLE 31 OCTODECIES, insérer l'article suivant:

L’article 730-3 du code de procédure pénale est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans sa logique « anticarcérale », la loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et 
renforçant l’efficacité des sanctions pénales a prévu un examen obligatoire des longues peines aux 
deux tiers de leur exécution.

Ainsi, un condamné à la réclusion criminelle à perpétuité peut bénéficier d’une libération sous 
contrainte dès 18 années de détention.

Ce dispositif porte atteinte à la crédibilité de la justice et doit en conséquence être supprimé.


